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La place de l'ammal dans ('experimentation animale:
du (aboratoire ä la nature

Jean-Franqois RUBIN1'2, Claude FISCHER2, Aurelie RUBIN1-3 &
Fabienne CHABAUD-BARANDUN4

Rubin J.-F., Fischer C., Rubin A. & Chabaud-Barandun F., 2016. La place de l'animal dans ['experimentation
animale: du laboratoire ä la nature. Bulletin de la Societe vaudoise des Sciences naturelles 95:99-109.

Resume

Depuis l'entree en vigueur de la loi föderale sur la protection des animaux en 2005, la notion

d'experimentation animale s'est etendue ä tout type d'experiences sur les animaux, que cela soit

en laboratoire ou dans la nature. Or, le contexte dans lequel se trouve l'animal est foncierement

different, Selon qu'il est considere comme modele, comme dans la plupart des experiences de

laboratoire, ou comme sujet principal d'etude, comme dans la majorite des experiences en nature.
Le present article met en lumiere quelques-unes de ces differences fondamentales. Par contre, les

principes ethiques visant ä diminuer la souffrance et le nombre d'animaux impliques (principe des

3R) demeurent identiques. Les procedures d'application de la loi devraient en consequence tenir

compte de ces differences, pour le bien-etre et la dignite des animaux, comme pour le maintien et
le developpement d'une recherche en nature responsable et adaptee.

Mots des: Experimentation animale, degredegravite, 3R, legislation, protection des animaux
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Abstract
Since the introduction of the animal welfare act of2005, the principles of animal experimentation
were implemented on all types of experiments on animal, in laboratory and in nature. But the

context in which the animal is placed is completely different if the animal is considered as a model

as in most of the lab experiment, or as the main research subject as in the nature experiment.
The present article highlights some of these fundamental differences. Nevertheless, the ethical

principles asking for the diminution of the suffering and the number of animals implied (3R

principles) stay identical. Thereby the application procedures of the law should take into account
these differences, for the welfare and the dignity of the animal together with the development of
a responsible and adapted research.
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1 Maison de la Riviere, ch. du Boiron 2,1132 Tolochenaz (jf.rubin@maisondelariviere.ch)
2 hepia, rue de la Prairie4,1202 Geneve
3 FIWI, Langassstrasse 122, Universite de Berne, 3012 Berne
4 Reseau des animaleries lemaniques, CHUV - Mont-Paisible 14-216,1011 Lausanne

©Societe Vaudoise des Sciences Naturelles, 2016. Tous droits de reproduction reserves CODEN: BSVAA6 ISSN: 0037-9603



Opinions

Introduction

Les mots « experimentation animale » font peur. L'expression est souvent associee ä la

vivisection et tout le monde se souvient des images polemiques des annees 70 publiees par les

ligues de protection des animaux qui voulaient l'interdire. Aujourd'hui fort heureusement, les

mentalites ont evolue et de nombreuses pratiques sont maintenant interdites. La loi s'est durcie

et les experiences sont strictement controlees. Ainsi par exemple, toutes les experimentations
sur les cosmetiques sont totalement interdites dans l'Union Europeenne depuis 2004, et les

recherches autorisees strictement reglementees. Des lors l'animal est beaucoup mieux consi-
dere et respecte.

Le questionnement sur l'experimentation animale nest cependant pas nouveau. En effet,

c'est en 1954 dejä que l'UFAW (Universities Federation for Animal Welfare) entreprit des

etudes afin de proposer des principes visant ä limiter la souffrance des animaux dans les labora-

toires. Ces travaux aboutirent en 1959 ä la definition du concept 3R (Russell & Burch 1959,

3R 2012). Ce principe s'applique aujourd'hui ä toute experience sur les animaux, qu'ils soient
de laboratoire ou sauvages. II vise ä reduire de maniere raisonnee et raisonnable le nombre,
ainsi que la souffrance des animaux dans les experiences. II s'appuie sur 3 actions essentielles,

les 3R: Replace, Reduce et Refine. (En frangais: substituer, reduire et ameliorer):
• « Replace » consiste ä chercher (1) ä remplacer si possible, tout en poursuivant le meme

but et en apportant les memes reponses, l'experience sur un animal par une experience
utilisant une autre methode n'impliquant pas directement d'animaux (par ex: culture
de cellules pour tester des substances, ADN environnemental pour verifier la presence
d'animaux sans les capturer) ou (2) a utiliser un animal dont le Systeme nerveux est

le moins developpe possible. Ainsi par exemple, on utilisera plutot une souris qu'un
singe si cela est possible. Ä ce Stade cependant, se posent d'une part un probleme

ethique consistant ä definir la « valeur » d'un animal par rapport ä un autre, meme s'ils

sont places differemment dans l'echelle de revolution, et, d'autre part, un probleme
technique consistant ä pouvoir determiner objectivement le taux de souffrance d'un
animal en fonction de faction que l'on exerce sur lui.

• « Reduce » consiste certes ä utiliser l'animal dans l'experience mais en cherchant ä

diminuer au maximum le nombre d'individus necessaires. II s'agit la d'une notion

statistique visant ä diminuer le nombre de replicas tout en gardant une fiabilite et une
robustesse süffisantes pour obtenir des resultats valides et solides. En effet, au-dessous

d'un certain nombre d'individus testes, les resultats ne seront pas statistiquement
fiables et, de facto, les animaux utilises pour rien. A ce Stade, la variance de la reponse
au traitement devient essentielle. Plus eile est grande, plus le nombre d'individus devra

etre important.
• « Refine » consiste ä planifier l'experience de maniere ä induire le moins de souffrance

ou de stress ä l'animal soumis au test. La egalement, la « mesure » de la souffrance est

un element-cle. Selon le developpement neurologique de 1'espece, la souffrance peut
etre difficile ä determiner. II existe par exemple de tres nombreux tests pour definir la

souffrance d'une souris de laboratoire. Par contre, on reste tres demuni pour evaluer

la souffrance d'un poisson ou d'un amphibien par exemple, car tres peu d'etudes ont
ete effectuees sur le sujet et que les signes cliniques de souffrances de l'animal sont
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certainement plus difficiles a discerner sur un poisson que sur un mammifere. Un

colloque international s'est d'ailleurs tenu en 2012 ä FOrganisation Mondiale de la

Sante Animale de Montreal exactement sur ce sujet avec pour theme « la souffrance

animale, de la science au droit».
En Suisse, la loi föderale sur la protection des animaux (LPA) a ete revisee et adoptee le

16 decembre 2005. Dans ce texte, 1'article 1 indique que le but de la LPA vise ä proteger la

dignite et le bien-etre de l'animal. On y trouve des definitions precises de ces mots. Ainsi, selon

l'article 3:
• la dignite de l'animal est definie comme: « la valeur propre de l'animal, qui doit etre

respectee par les personnes qui s'en occupent. IIy a atteinte ä la dignite de l'animal lorsque
la contrainte qui lui est imposee ne peut etre justifiee par des interets preponderants; ily a

contrainte notamment lorsque des douleurs, des maux ou des dommages sont causes h l'animal,

lorsqu'il est mis dans un etat d'anxiete ou avili, lorsqu'on luifait subir des interventions

modifiantprofondement son phenotype ou ses capacites, ou encore lorsqu'il est instrumentalist

de maniere excessive ».

• Pour le bien-etre des animaux, la loi estime qu'il est: « notamment realise: (1) lorsque
leur detention et leur alimentation sont telles que leurs fonctions corporelies et leur compor-
tement ne sontpasperturbes et que leur capacite d'adaptation n'estpas sollicitee de maniere

excessive, (2) lorsqu'ils ont la possibilite de se comporter conformement ä leur espece dans les

limites de leur capacite d'adaptation biologique, (3) lorsqu'ils sont cliniquement sains, (4)

lorsque les douleurs, les maux, les dommages et l'anxiete leur sont epargnes ».

• Quant ä l'experience sur les animaux, eile est definie comme: « toute intervention au

cours de laquelle des animaux vivants sont utilises pour: (1) verifier une hypothese scienti-

fique, (2) verifier les effets d'une mesure determinee sur l'animal, (3) tester une substance,

(4) prelever ou examiner des cellules, des organes ou des liquides organiques, saufsi ces actes

sont realises dans le cadre de la production agricole ou d'une activite diagnostique ou curative

sur l'animal, ou dans le but de verifier le Statut sanitaire de populations animales, (5)
obtenir ou reproduire des organismes etrangers a I'espece, (6) I'enseignement, la formation
ou la formation continue ».

Ces notions sont maintenant bien connues pour tous les animaux de laboratoire. Les regies

sont precises et strictement controlees par les autorites competentes. On trouve une abondante

litterature scientifique, pour ou contre fexperimentation animale en laboratoire et de nom-
breuses methodes sont proposees pour amoindrir les souffrances des animaux selon le principe
des 3R. Ä l'inverse, tres peu d'etudes ou de directives en la matiere concernent l'etude de lafaune

sauvage, si ce n'est les lois sur la peche et la chasse. Par ailleurs, les objectifs de l'etude de cette
faune sauvage peuvent etre tres divers. II peut s'agir de recherches ä caractere fondamental visant,

par exemple, ä mieux comprendre certains aspects de la biologie de I'espece ou alors des etudes ä

caractere plus applique visant ä terme ä permettre un suivi et une meilleure gestion de I'espece en

question. Neanmoins meme dans ces 2 cas visant la faune sauvage, les principes des 3R restent va-
lides. A cet egard, la LPA, qui s'applique egalement aux animaux sauvages dans le milieu naturel,

impose des cours de formation ä l'attention de toute personne pratiquant fexperimentation
animale : Module 1 pour l'experimentateur et Module 2 pour le directeur d'experience. Or jusqu'ä
il y a peu, tous les cours en la matiere ne traitaient pratiquement exclusivement que des animaux
de laboratoire, meme si la loi s'applique maintenant ä tous types d'animaux.
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Avec ces modifications de la legislation, tout un pan nouveau de la recherche sur la faune

sauvage est aujourd'hui concerne. Tant pour ceux qui pratiquent cette recherche que pour ceux

qui la jugent, et delivrent ou non les autorisations, il convient des lors de bien comprendre les

differences fondamentales concernant la place intrinseque de l'animal dans ces etudes afin de

pouvoir appliquer la loi de maniere discriminee et adaptee.

C'est la raison pour laquelle le present article propose une comparaison de ces deux types de

recherche, notamment en ce qui concerne la place de 1'animal au sein meme des experiences.

L'objectif de l'article nest pas de relancer le debat pour ou contre 1'experimentation animale.

Les auteurs de l'article sont en effet convaincus qu'une certaine experimentation animale reste

indispensable a condition quelle soit strictement controlee et justifiee. L'article souhaite par
contre mettre en evidence les difficultes objectives d'appliquer a la recherche en milieu naturel

une loi ecrite principalement pour les animaux en laboratoire, ceci afin d'alimenter la reflexion

en la matiere, dans cette periode oil les differentes directives d'application de ces lois sont en

cours d'ecriture.

Cet article est le fruit de la reflexion d'un groupe de travail qui s'est constitue ä la suite de la

mise sur pied du premier cours Module 1 - experimentation animale faune sauvage, qui s'est

tenu a la Maison de la Riviere aTolochenaz en octobre 2015. Ce cours regroupait des ensei-

gnants, specialistes des vertebres (champ d'application de la LPA avec les decapodes marcheurs

et les cephalopodes) qui pratiquent depuis des annees des recherches sur la faune sauvage de

Suisse, notamment sur les poissons, les amphibiens, les reptiles, les oiseaux et les mammiferes.

Considerations

Une des notions essentielles pour apprehender l'experimentation animale est le degre de gra-
vite inflige par l'experience aux animaux (tableau 1). Selon le degre de gravite, les conditions
d'octroi d'une autorisation et les procedures, notamment concernant les autorites habilitees ä

delivrer les autorisations, sont tres differentes tant en lourdeur administrative qu'en delais pour
obtenir une reponse. Le degre de gravite est une notion differente de la mort de l'animal. En

effet, on peut tres bien concevoir une experience de degre 0, pendant laquelle les animaux ne
souffrent pas, mais qui se conclut neanmoins par l'euthanasie de l'ensemble des animaux testes

ä la fin de l'experience. Dans ce cas, le mode de mise ä mort doit etre clairement decrit, de

maniere ä limiter au maximum la souffrance de l'animal a ce moment-lä.
L'office federal de la securite alimentaire et des affaires veterinaires (OSAV) de la

Confederation tient un registre tres precis du nombre d'animaux utilises dans le cadre de

l'experimentation animale. Ces chiffres sont publics et tres regulierendem publiees sur le site

internet de l'Offlce (http://www.blv.admin.ch). Au debut des annees 80, le nombre d'animaux

impliques dans des experiences etait tres important. Depuis, ce nombre a fortement diminue

entre 1983 et 1996 et est relativement stable depuis (figure 1). L'experimentation animale au

sens large a, dans 1'esprit du grand public, mauvaise presse, parce que l'on se refere essentielle-

ment ä ces anciennes notions de vivisection. En ce sens, les autorites competentes s'attachent
ä faire diminuer au maximum ces chiffres. C'est ce qu'elles ont reussi ä faire avec succes, en

appliquant le principe des 3R ä l'experimentation en laboratoire. En 2014 (donnees OSAV),
le 78 % des animaux impliques dans des experimentations animales au sens de la loi etait des

souris et des rats. Le 42 % etait des experiences de degre 0 et le 36 % des experiences de degre
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Tableau 1. Definition des degres de gravite Selon ('ordonnance sur ('experimentation animale (art 24)

Degre de gravite Type Definition

Absence de contrainte

Interventions et manipulations sur des animaux dans un but
experimental qui n'occasionnent aux animaux ni douleur, ni mal,
ni dommage, qui ne provoquent pas d'anxiete et qui ne perturbent
pas leur bien-etre general.

Contrainte legere

Interventions et manipulations sur des animaux dans un but
experimental qui occasionnent aux animaux des douleurs ou
des dommages soit legers et de courte duree, soit qui perturbent
legerement leur bien-etre general

Contrainte moyenne

Interventions et manipulations sur des animaux dans un but
experimental qui occasionnent aux animaux des douleurs,
des maux ou des dommages soit de degre moyen et de courte
duree, soit legers et de duree moyenne ä longue, soit une anxiete

moyenne de courte duree, soit une perturbation notable et de
duree courte ou moyenne de leur bien-etre general.

Contrainte severe

Interventions et manipulations sur des animaux dans un but
experimental qui occasionnent aux animaux soit de grandes
douleurs, soit des douleurs d'intensite moyenne et de duree

moyenne ä longue, soit des maux d'intensite moyenne ä grande
et de longue duree, soit des dommages importants, soit des

dommages de gravite moyenne et de duree moyenne ä longue,
soit une grande anxiete de longue duree, soit une perturbation
notable de leur bien-etre general

1. En 2015, sur les 672 experiences publiees arrivees a echeance, seuls 371 animaux sauvages
avaient ete impliques dans 6 projets differents. Cela concernait essentiellement des chevreuils,

des cerfs, des tupa'ias et des rongeurs sauvages.
Or aujourd'hui, avec l'extension du champ d'application ä I'ensemble de {'experimentation

sur la faune sauvage, les effectifs des animaux comptabilises vont ä nouveaux augmenter for-

tement. En effet, les augmentations peuvent etre tres consequentes, notamment si Ton inclut

tous les animaux a qui Ton pose une marque pour suivre leur migration (plusieurs milliers

d'individus), comme pour les poissons ou les oiseaux par exemple, activites de recherche pour-
tant pratiquees depuis plusieurs dizaines d'annees sur de nombreux groupes faunistiques par
de nombreuses institutions ou chercheurs. Des lors, un gros effort de communication aupres
du grand public devra etre effectue afin d'expliquer les artefacts lies ä la re-augmentation de

ces chiffres.

Differences entre experimentation animale en laboratoire et en nature

La reflexion a porte sur la mise en evidence d'importantes differences entre l'experimentation
animale en laboratoire et en nature, avec comme point d'orgue la place de l'animal au sein

meme de ces experiences (tableau 2).
Ces differences, parfois fondamentales, placent l'animal ä un tout autre niveau dans

l'experimentation. Des lors, l'application de la loi devrait etre differenciee, sans pour autant renoncer
d'une quelconque maniere aux notions fondamentales de bien-etre et de dignite de l'animal,

communes ä tout type d'experiences. Les paragraphes ci-dessous mettent en lumiere certaines

de ces differences et les implications de l'application de la LPA sur l'experimentation animale

- faune sauvage.
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Tableau 2 Differences entre ('experimentation animale en laboratoire et en nature

L'anima! dans l'experience de laboratoire L'animal dans ('experience en nature

L'animal est un modele L'animal est le sujet meme de la recherche

L'animal est confine dans le laboratoire L'animal reste libre dans la nature

L'animal est suivi en permanence L'animal peut etre difficile a observer

L'homme est souvent la finalite de la recherche L'animal est la finalite de la recherche

L'utilisation d'une score-sheet* est possible L'utilisation d'une score-sheet est la plupart du temps
impossible, notamment parce que l'animal n'est pas accessible

La legislation« Experimentation animale » L'application de la legislation« Experimentation animale »

s'applique depuis tres longtemps au laboratoire est toute nouvelle

Le Statut sanitaire est connu et defini Le Statut sanitaire est inconnu et non maitrise

La notion de « suivi » ne s'applique pas II y a une grande confusion, et une grande marge d'interpre-
tation, dans les definitions d'un «suivi biologique » pour la

gestion de la faune respectivement d'une«experimentation
animale » pour la recherche academique

Le nombre d'animaux dans l'experience est Le nombre d'animaux est souvent inconnu au debut de
connu et planifie l'experience

L'experience a pour sujet une seule espece L'experience peut avoir pour sujet une espece particuliere
experimental avec un ou piusieurs individus ou un peuplement avec un

cortege d'especes differentes

Les dates de debut et de fin de l'experience Les dates de debut et de fin de ('experience dependent sou-
peuvent etre planifiees precisement vent de contraintes externes comme de la meteo

L'experience necessite souvent peu de personnel Souvent beaucoup de personnes sont necessaires pour la

capture et ('observation des animaux

Points communs

Les notions de dignite et de bien-etre des animaux sont les memes pour tout type d'animaux

La mise en ceuvre du principe des 3R dans le design experimental reste valide que cela soit en laboratoire ou
dans le milieu naturel

* Formulaire protocole decrivant le comportement de l'animal pour determiner son bien-etre et sa souffrance au

cours de l'experience

Le principe des 3R

C'est l'application du principe des 3R en laboratoire qui a permis de diminuer tres fortement le

nombre d'animaux impliques dans les experiences (figure 1, 3R Fondation 2012). Or ce principe
ne peut pas s'appliquer sans distinction dans les experiences en nature, pour les raisons suivantes :

Replace

En laboratoire, l'animal est considere comme un modele pour repondre ä des questions spe-
cifiques. Par exemple, on peut tester l'efficacite de diverses substances, en prenant comme
modele la souris, le pore, le lapin, ou autres selon la molecule et l'organe cible. Ainsi, selon le

but de son experience et lorsque c'est possible, le chercheur peut choisir de changer de modele,

par exemple en prenant un autre animal, ou de remplacer l'animal par des cultures de cellules

ou de tissus humains, tout en conservant l'essence meme de sa recherche. La seule question qui
demeure alors est de s'assurer que quel que soit le modele choisi, celui-ci illustre toujours bien
les reactions ä attendre pour l'hote final de la recherche, souvent l'homme.
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Figure 1 Evolution du nombre d'animaux utilises dans des experimentations animates de 1983 a 2014 Source OSAV

En nature par conrre, certe notion de modele animal n'a souvenr aucun sens. Ainsi, on ne

monte pas une experience en utilisant un modele pour prouver quelque chose, mais c'est bien

l'animal choisi qui est le sujet meme de l'etude. Des lors, lorsque l'on fait une recherche sur la

dynamique de population des truites ou des sangliers, on ne peut pas etudier le vairon ou le

campagnol par substitution.
Pour certaines experiences cependant, comme dans le cas de suivis ou d'inventaires par

exemple pour lesquels une simple reponse de presence/absence est requise, alors le recours a

des analyses de type ADN environnemental pourrait probablement etre une alternative, dans

certains cas, ä la capture stricte d'un animal sauvage. Neanmoins, au moment de l'ecriture de la

demande d'autorisation pour un inventaire faunistique necessitant la capture des individus, la

simple liste de presence des especes est difficile ä determiner et Ton est souvent incapable dans

ce type de recensement d'annoncer a l'avance quelles especes seront impliquees dans l'etude

proposee puisque c'est justement le sujet de la recherche.

Reduce

La determination du nombre d'animaux impliques dans 1'experience, le second R « Reduce »

peut etre une autre difficulte pour les experiences en nature. En effet, lorsque Ton remplit un
formulaire A (qui decrit l'experimentation pour laquelle on demande une autorisation), on
demande combien d'animaux vont etre impliques dans 1'experience. Dans le cadre d'experience
ä caractere fondamental en nature par exemple sur des themes lies par exemple ä l'ethologie
des especes, ce nombre peut etre determine par avance comme cela est demande pour des

experiences en laboratoire. On peut en effet determiner combien d'animaux il faut inclure dans

l'etude pour avoir une reponse statistiquement robuste. Par contre, ce nombre est beaucoup

plus difficile ä definir a priori pour des suivis ou des inventaires necessitant par exemple le

marquage d'individus dans le cadre d'une experience de capture-marquage-recapture. En effet,

l'etude visant justement ä determiner le nombre d'animaux dans le milieu naturel, il est done

par essence impossible de definir ä l'avance combien d'animaux vont etre manipules. Pour

d'autres types d'experiences cependant, par exemple pour determiner la prevalence d'une

n

n
n

n

ni

iiJit..». Jli-ilL Jli—Il
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maladie dans une population, une analyse statistique de puissance permettra, dans certains cas,

de determiner le nombre d'animaux ä sacrifier pour avoir des resultats robustes sans euthanasie

inutile. Dans ce cas, le principe Reduce est potentiellement applicable.
Souvent cependant, II serait necessaire de conduire une experience pilote afin de determiner

la variance au sein de quelques stations types pour pouvoir ensuite definir le nombre minimal
d'animaux ä manipuler dans une experience de plus grande ampleur. Dans ce cas, l'experience

pilote, qui conditionne l'experience dans son ensemble, doit etre bien entendu effectuee au

prealable. Or comme souvent en nature, ces manipulations dependent d'une saison particu-
liere ou de conditions meteorologiques particulieres, ce design risque done de rallonger de ma-
niere importante le temps total necessaire a la realisation d'une etude specifique en rallongeant

potentiellement l'etude d'une annee au moins jusqu'ä la prochaine saison identique, ce qui,
dans le cadre d'une these de doctorat a duree limitee, peut etre potentiellement un probleme

important. C'est pour cela qu'il est fondamental de bien anticiper ce probleme pour pouvoir
realiser son experience en temps et en heure.

Refine

En ce qui concerne le 3e R « Refine », il est evident, pour des raisons d'ethique, en nature

comme en laboratoire, que les chercheurs doivent s'efforcer ä reduire autant que faire se peut
la souffrance et le stress des animaux etudies. Or, dans le cas de nombreux groupes d'animaux

sauvages, il est simplement tres difficile de mesurer objectivement la « souffrance » d'un
animal. Ä cet egard, le recours aux score-sheets, tres frequent en laboratoire, n'est simplement

pas applicable dans la nature dans de nombreux cas puisque l'animal est souvent reläche sitot

apres qu'il a ete capture et marque ou que des mesures aient ete prises sur lui. II devient
alors souvent inaccessible ä l'experimentateur, ä moins que celui-ci ait pu mettre en place des

systemes d'observations regulieres ä distance.

En laboratoire par contre, les animaux impliques dans les experiences sont generalement

extremement bien connus et observes tres regulierement, si bien que l'on peut deceler relative-

ment facilement et rapidement differents signes cliniques de souffrance, comme par exemple
diverses grimaces sur le fades des souris. Dans la nature, il en est tout autrement pour de

nombreux groupes faunistiques.

Discussion

Aujourd'hui, dans le domaine de la recherche sur la faune sauvage, la notion d'experimentation

animale est un processus complexe. II est certainement indispensable de se poser la question

de la legitimite de l'experience planifiee en regard des resultats attendus et de la souffrance

engendree ou non pour les animaux. Toutefois, la pratique demontre que l'application de la

loi doit etre adaptee et differenciee, le contexte dans lequel l'experience est conduite etant
fondamentalement different en laboratoire ou en nature. En voici quelques exemples issus de

diverses etudes sur les poissons:

Mesurer la douleur

Une des notions cle consiste ä etre capable, objectivement, de mesurer la douleur de l'animal

sur lequel on pratique une experience. Ä titre d'exemple, on demande d'estimer le degre de
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souffrance d'un poisson dans le cadre d'une experience consistant ä capturer les poissons, les

endormir, implanter une puce PIT-tag (Passive Integrated Transponder), puis les remettre ä

1'eau. Les poissons souffrent-ils pendant cette manipulation Intuitivement, on a envie de dire

que, bien entendu, ils se porteraient tout aussi bien sans cela, mais neanmoins cette action est-

elle tolerable Comment mesurer la souffrance d'un poisson
Pour repondre a cette question, on peut s'appuyer sur la litterature scientifique. La notion de

douleur est difficile ä apprehender chez les poissons. Generalement, on admet que la douleur

est associee a un stress supplementaire et que celui-ci se traduit par des modifications du com-

portement (Iversen et al. 2003, Iversen et al. 2009) et/ou la production d'hormones comme
le Cortisol (Iversen et al. 2003, Meka & McCormick 2005, Palic et al. 2006, Iversen et al.

2009, Velisek et al. 2011, Stockman et al. 2013, Gressler et al. 2014) qui peuvent suppri-
mer les capacites immunologiques des poissons, la tolerance ä l'eau de mer ou 1'activite migra-
toire (Iversen et al. 2003). L'analyse d'electrocardiogrammes a egalement ete utilisee pour
comparer les effets des anesthesiants sur les poissons (Cotter & Rodnick 2006, Stockman et

al. 2013), la reponse ä certains stimuli (Stockman et al. 2013) ou les changements de couleurs

(Backström et al. 2015). Or, le probleme concernant le dosage de certaines hormones est que
le simple fait de capturer les animaux, avant toute autre intervention, induit deja un stress

important, done la secretion d'hormones, que l'on peut assimiler ä de la souffrance. 11 est des

lors objectivement tres difficile de determiner si 1'intervention effectuee, comme la pose d'une

marque, induit ulterieurement ou non de la souffrance pour l'animal. Dans de nombreuses

experiences en pisciculture, on compare un lot de poissons marques ä un lot temoin et on
confronte apres un certain temps la mortalite dans les deux groupes (Richard et al. 2013).

Cependant, meme si le poisson ne meurt pas, il peut neanmoins souffrir, or e'est justement ce

qui est difficile ä determiner. Cette notion de douleur est d'ailleurs notamment au coeur d'un

vaste debat concernant la pratique du « catch and release » (Meka & McCormick 2005),
methode consistant ä pecher un poisson puis ä le relächer ensuite. Les auteurs ont demontre

que selon la pratique de peche et les engins utilises (principalement le type d'hamefons) la

production de Cortisol dans le sang des truites arc-en-ciel sauvages pechees pouvait etre tres

differente (Meka & McCormick 2005). Par ailleurs, plus le temps de manipulation est long
et/ou la temperature de l'eau elevee, plus la concentration de Cortisol augmente dans le sang

(Meka & McCormick 2005). Des lors, au vu de la difficulte pour certains groupes ä objecti-

ver cette notion de douleur, doit-on pour autant renoncer ä toute experimentation A ce Stade

une pesee des interets est indispensable.

Pesee des interets

En nature, comme en laboratoire, une pesee d'interets doit etre effectuee. U s'agit de determiner

s'il vaut la peine de prendre le risque de faire souffrir quelques individus selon le resultat

attendu? Le sacrifice de quelques-uns est-il justifie par le bien commun espere? La encore, la

reponse doit etre nuancee, meme pour les experiences en nature. Dans le cas d'etudes appli-

quees liees au suivi ou ä la gestion, il peut etre relativement aise d'expliquer en quoi les resultats

de 1'experience permettront de mieux gerer la faune et ainsi d'eviter la mort ou la souffrance

d'un grand nombre d'individus. Dans le cas d'une experience sur la faune sauvage a caractere

plus fondamental, l'indispensabilite de la demarche peut parfois etre plus difficile ä demontrer.

On retrouve la le vieux debat entre recherche fondamentale et appliquee. 11 n'y a pas lieu de le
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rouvrir ici. Toujours est-il quel que soit le type de recherche envisagee, il demeure du devoir

moral du scientifique de se demander si les contraintes qu'il souhaite imposer a l'animal se

justifient au regard des resultats escomptes.
Ainsi par exemple, dans le cas d'une experience de marquage de truites afin d'estimer

l'efficacite du repeuplement, ainsi que la prevalence d'une maladie specifique a ces poissons

(la Maladie Renale Proliferative, MRP), la recherche a ete justifiee de la maniere suivante:

Aujourd'hui, les Cantons, dans lesquels l'experience est menee, pratiquent encore un repeuplement

important de leurs cours d'eau, avec plusieurs dizaines de milliers de poissons immerges

par an. Aujourd'hui, sans experience, on est incapable de savoir precisement et scientifique-

ment si ces actions ont du sens. Si l'on s'en refere aux experiences d'autres cantons, il est

probable qu'une partie de ces poissons, issus d'elevage, sont peu adaptes ä la vie sauvage. Ainsi,

beaucoup d'entre eux vont mourir rapidement et inutilement, ce qui d'un point de vue ethique
n'est pas acceptable, et d'un point de vue budgetaire discutable, ces poissons etant produits

grace aux deniers de l'Etat. Toutefois, avant de conclure et d'eventuellement ajuster la politique
piscicole, il est indispensable de verifier le destin de ces poissons sur le terrain. Or, chaque

riviere est par definition unique avec des caracteristiques ecologiques qui lui sont propres. Par

ailleurs, tuer quelques poissons pour definir si la MRP est presente, et le cas echeant avec quelle

prevalence, est egalement essentiel en termes de gestion. En effet, il semble que cette maladie

puisse induire la disparition de la quasi-totalite du cheptel piscicole en certains endroits. Des

lors, identifier rapidement les sites oil celle-ci est presente, est indispensable afin de pouvoir
mettre en place des mesures visant ä eviter le developpement de l'epizootie. Cela peut notam-
ment se faire par diverses actions de renaturation actuellement en cours devaluation dans le

cadre de plusieurs projets de recherches. Les budgets necessaires a ce type d'intervention etant

importants, il est des lors essentiel de pouvoir cibler les sites menaces, d'oii la necessite de sacri-

fier quelques individus pour evaluer la prevalence de la maladie. A terme, cette experience, et
de facto le sacrifice des poissons inclus dans celle-ci, devrait permettre de sauver un beaucoup

plus grand nombre d'animaux grace ä la mise en place d'une politique ajustee en matiere de

gestion piscicole et de renaturation. Cela est particulierement important dans ce contexte de

changement climatique oil les pratiques d'hier ne sont plus forcement adaptees ä la realite

d'aujourd'hui.

Conclusion

Le questionnement actuel sur l'experimentation animale est certainement une bonne chose.

II a le merite de remettre en cause certaines pratiques qui paraissaient jusqu'ici definitivement

acquises. II est en effet du devoir de chacun de determiner si la soufifrance et le sacrifice de

quelques animaux sont justifies en regard des reponses attendues. Aujourd'hui cependant,
administrativement parlant, il s'agit egalement de savoir qui a le pouvoir de decider si telle ou
telle experience est justifiee et peut etre entreprise. Les administrations cantonales et föderales

devraient bientot renseigner les scientifiques dans le cadre de l'application de la loi sur les

procedures definitives en matiere de depots, puis d'autorisation pour les experiences sur les

animaux sauvages. Apparemment, selon qu'il s'agisse d'une « experience animale » ou d'un
« suivi de la faune », ces notions devant encore clairement etre definies et affinees, l'autorite

competente pourrait egalement ne plus etre la meme.
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Mais fondamentalement, le probleme n'est pas lä. L'administration fixera ses directives et
les scientifiques les appliqueront. Pour les chercheurs cependant, il restera toujours de leur

devoir, au-dela de savoir a qui envoyer leur formulaire de demande, de s'assurer quelle que
soit l'autorite competente, que les animaux ne souffrent pas inutilement et que le sacrifice

de chacun d'eux est justifie. Cela va bien au-delä de la « simple procedure administrative ».

II y va de la conscience et de l'ethique de chaque chercheur responsable. De meme pour les

administrations, il appartiendra aux fonctionnaires en charge de bien comprendre les raisons

qui ont amene le scientifique ä faire cette demande et a appliquer, non pas dogmatiquement la

loi, mais avec nuance en fonction du contexte dans lequel l'experience est menee, 1'environne-

ment en laboratoire ou en nature etant foncierement different, meme si les principes ethiques

en relation avec ces etudes demeurent identiques. C'est ä ce prix seulement que Ton pourra
maintenir et developper une recherche, faisant certes appel ä 1'experimentation animale, mais

une recherche responsable et adaptee.
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